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LA POLLUTION PHOTOCHIMIQUE

INDICATEUR DE POLLUTION

Les scientifiques observent une augmentation ssensible dde lla cconcentration
d'ozone àà ggrande ééchelle ddans lla ttroposphère (première couche de
l’atmosphère). Ainsi, les mesures d'ozone réalisées à 2 877 mètres
d'altitude au pic du Midi, loin des sources de polluants, indiquent une
augmentation d'un facteur de 4 à 5 entre le début du siècle et aujourd'hui.

L'augmentation entre 1950 et 1980 serait de l'ordre de 1 à 2% par an. 

Lorsqu'un anticyclone s'établit sur une région continentale émettrice de
précurseurs de l'ozone, ces derniers s'accumulent dans la masse d'air tout
en formant de l'ozone et peuvent être transportés sur plusieurs centaines
voir le millier de kilomètre. Dans ce cas, la ppollution pphotochimique
transportée ppar lles mmasses dd’air, ppeut êêtre iimportée vvers dde llarges zzones

géographiques ééloignées ddes ssources àà ll'origine dde ssa pprésence ddans
l'atmosphère. 

L'ozone peut également être produit à l'échelle locale qui est celle d'un centre
urbain et/ou industriel dont l'étendue spatiale est de l'ordre de la centaine
de kilomètres carrés. Cette pproduction eest dd'autant  pplus iimportante qque lles
émissions llocales dde sses pprécurseurs ssont ffortes mmais aaussi qque lla ssituation
géographique eentraîne ddes vvents ffaibles eet/ou ddes rrecirculations dd'air (c'est

le cas notamment des bords de mer avec les brises thermiques).

TROIS ÉCHELLES DE POLLUTION

POLLUTION À GRANDE ÉCHELLE

POLLUTION À L’ÉCHELLE RÉGIONALE

POLLUTION À L’ÉCHELLE LOCALE

En présence de polluants dits “primaires” (rejetés
directement par des émissaires), les réactions
photochimiques dans l'atmosphère conduisent à
la formation de polluants “secondaires” : l'ozone
mais aussi le péroxyacétylnitrate et le peroxyde
d'hydrogène... 
Ces composés forment un cocktail photochimique
aux effets nocifs. 

Formation de polluants dans l’atmosphère au cours de réactions chimiques nécessitant l’action du rayonnement solaire.
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L'ozzone eest lle ppolluaant
mmaajeur eet lle pplus ffaacile àà
mmesurer,, cc'est ppourquoi iil
est uutilisé ccommmme
inddicaateur dde llaa ppollution
pphhotochhimmique.

EEFFETSFFETS SURSUR LALA SANTÉSANTÉCCARACTÉRISTIQUESARACTÉRISTIQUES

GAZ AGRESSIF POUR LES MUQUEUSES RESPIRATOIRES
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L’ozone peut pénétrer en profondeur dans
les voies respiratoires et provoquer une
augmentation de l’hyperactivité bronchique,
une inflammation des bronches et une
diminution de la fonction ventilatoire. 
Les effets sur la santé peuvent être ressentis
immédiatement, mais généralement ils le
sont le lendemain ou surlendemain.

SYMPTÔMES LES PLUS FRÉQUENTS

PERSONNES SENSIBLES
Les effets de l’ozone sur la santé dépendent
de l’individu, de la concentration de
polluants dans l’air, du volume d’air inhalé et
de la durée d’exposition. Plus une personne
est sensible, plus l’action de la pollution
photochimique peut être importante et
ressentie à des concentrations d’autant plus
faibles. L’ozone peut aggraver des faiblesses
individuelles et conduire, dans certains cas,
au décès prématuré de personnes fragiles.

Direction RRégionale ddes AAffaires SSanitaires
et SSociales PProvence-AAlpes-CCôte dd'Azur

Ministère een ccharge dde lla ssanté

Agence FFrançaise dde SSécurité EEnvironnementale

Institut dde vveille ssanitaire

Haut CComité dde SSanté PPublique
voir rapport "Politiques publiques, pollution atmosphérique et santé, 2000".

66 A, rue Saint Sébastien
13 281 Marseille cedex 6
Tel : 04 91 00 57 00

www.sante.fr

www.afsse.fr

www.invs.sante.fr

www.hcsp.ensp.fr
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- TTouxx ssèchhe
- IIrritaation ddes yyeuxx
- GGêne rresppiraatoire
- DDouleur àà ll’insppiraation
pprofondde.

- PPersonnes pprésentaant ddes
mmaalaaddies ddes vvoies rresppiraatoires,,
ddu ccoeur,, ddes vvaaisseaauxx
- EEnfaants dde mmoins dde 115 aans,
dont le développement pulmonaire
n’est pas achevé
- PPersonnes aaggées, dont les moyens
de défense respiratoire sont diminués.



L'OZONE

10 km

60 km

altitude

L'ozone ddans ll’air qque nnous rrespirons eest uun ppolluant aaux
effets nnocifs. 

FFORMAORMATIONTION - - ACCUMULAACCUMULATIONTION

L’ozone eest uun ggaz fformant uune ccouche qqui nnous pprotége
des rrayonnements uultraviolets ssolaires een lles aabsorbant.

Certains polluants issus principalement des aérosols et
des systèmes de refroidissement détruisent cette couche
en créant le célèbre " trou de la couche d'ozone ".

Sous l’action du rayonnement solaire,
des réactions chimiques produisent
puis détruisent de l’ozone, de sorte
que les cconcentrations een oozone ddans
la ttroposphère ddevraient nnaturellement
rester ffaibles.
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Processus nnaturel En pprésence dde ppolluants pprimaires

Les oxydes d’azote et les Composés Organiques Volatils sont
les principaux polluants primaires à l’origine de la formation
d’ozone. On les appelle “précuseurs dd’ozone”.

Les activités humaines produisent des
polluants primaires (oxydes d’azote,
Composés Organiques Volatils) qui
perturbent lle pprocessus nnaturel dde
dégradation dd’ozone, eet mménent àà sson
accumulation ddans ll’air qque nnous rrespirons.
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Perturbation de la destruction 
de l'ozone par la présence de 
composés organiques volatils.

Formation de l'ozone :
NO2 + O2          NO + O3
Destruction de l'ozone :
O3 + NO           NO2 + O2

NO2   dioxyde d'azote
NO    monoxyde d'azote 
COV composés organiques volatils

Précurseurs de l'ozone :

O3  Ozone

NO

NO2

O2

O2

COV

COV oxydés

Accumulation dans
l'atmosphére

Destruction

O3

Dioxygène

O3

O3

NO

NO2

O3

O3

O3O2

O2

O3 rejeté dans
l'atmosphére

O3 détruit

Dioxygène

La formation ou la destruction de l'ozone est, d'un point de vue chimique, déterminée
par le rapport des concentrations de NOX et de COV dans l'atmosphère.

Régimes chimiques déterminant la production ou la destruction d’ozone

Á proximité des zones où se situent les activités émettrices, ce sont les émissions qui
déterminent le rapport COV/NOX et contrôlent donc principalement la production
chimique d'ozone.

Loin des zones d'émission, c'est le rapport des concentrations ambiantes en
précurseurs qui régit la production chimique d'ozone.

Le rayonnement solaire a un rôle majeur dans les
réactions chimiques mises en oeuvre. D’autre part,
une température élevée favorise l’évaporation des
Composés Organiques Volatils et augmente les
vitesses des réactions chimiques.
C'est pourquoi les concentrations en ozone
dépassent fréquemment les niveaux considérés
comme néfastes pour la santé humaine durant les
mois et les périodes de la journée les plus
ensoleillés et chauds.

Les concentrations en ozone les plus importantes ne sont pas toujours relevées sur le
lieu principal des émissions.

PÉRIODE DE POLLUTION

MÉCANISMES RÉGULANT LES NIVEAUX D’OZONE
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Le pplus ssouvent,, lles
éppisoddes dde ppollution àà
l'ozzone ss’observent ppaar ::
- SSaaison pprintemmpps // éété
- EEnsoleillemment iintense
- TTemmppéraature >> 225°C
- VVent ffaaible.

CCARACTÉRISTIQUESARACTÉRISTIQUES

Rapport des
concentrations COV/NOX

Concentration en Ozone
Effet d’une action de réduction
sur les émissions de précurseurs

Faible
Dépend des teneurs en

COV dans l’air
La réduction des COV

réduit la formation d’ozone

Forte
Dépend des teneurs en

NOX dans l’air
La réduction des NOX

réduit la formation d’ozone 



Des dépassements fréquents du seuil d'information-
recommandations de la population.

L'OZONE DANS LES BOUCHES-DU-RHÔNE

EEMETMET TEURSTEURS DESDES PRÉCURSEURSPRÉCURSEURS DEDE LL’’OZONEOZONE ÉÉPISODESPISODES DEDE POLLPOLLUTIONUTION ÀÀ LL’’OZONEOZONE

Les précurseurs de l’ozone sont émis majoritairement par les combustions et
l'évaporation des solvants des secteurs du transport et de l'industrie, mais aussi de
façon naturelle par la végétation qui émet des hydrocarbures (les huiles essentielles).
Le département des Bouches-du-Rhône constitue une zone d’émission importante.

59 kt

1733 kt

200 kt

34 kt
57 kt

1462 kt

33 kt

116 kt

NOx COVnM

Zone AIRFOBEP
Bouches-du-Rhône
PACA
France

Agriculture, sylviculture,
pêche et espaces naturels
Résidentiel, tertiaire

Traitement des déchets

Production/distribution d’énergie

Transports routiers

Industries

NOx

42%
26%

24%

4% 7%1%4%

COVnM

19%

16%

35%

22%

59 100 tonnes57 000 tonnes

Dans la région de l'étang de Berre, différents facteurs se
conjuguent pour accentuer les problèmes de pollution
photochimique :
- l'importance des émissions des précurseurs de l'ozone issus
du trafic routier et des activités industrielles,
- la recirculation de masses d'air polluées liée aux phénomènes
météorologiques locaux tels que l'alternance des brises
thermiques (brise de terre / brise de mer et brises d'étang),
- des zones d'accumulation de polluants liées à l'existence de
reliefs (falaise de Vitrolles, chaîne de La Fare et de La Nerthe).

20 àà 550 jjours
par aan

PARTICULARITÉS

FRÉQUENCE DE DÉPASSEMENT DES SEUILS RÈGLEMENTAIRES

DES POINTES DE POLLUTION À L'OZONE FRÉQUENTES ET PARFOIS INTENSES

DES NIVEAUX MOYENS EN OZONE ÉLEVÉS

Fixé à 180 µg/m3/h

Des dépassements occasionnels du seuil d’alerte de la
population.

2 àà 88 jjours
par aanFixé à 240 µg/m3/h durant trois heures consécutives

Des dépassements réguliers de l’objectif qualité. 100 àà 1150 jjours
par aanFixé à 110 µg/m3/h en moyenne sur 8 heures.
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Laa rréggion PPACA eest
laa pplus ttouchhée een
Fraance :: eelle cconnaait
2 àà 33 ffois pplus
dd’éppisoddes qque lles
aautres rréggions.

Émissions ddans lles BBouches-ddu-RRhône
par ssecteur dd’activité

Répartition ggéographique

NOX COVnM

Bouches-du-Rhône - 2,6 % - 19,4 %

France - 15,3 % - 18,4 % 

Evolution ddes éémissions ((en %%)
entre 11995 eet 22000 

Source : CITEPA
(Centre Interprofessionel Technique
d’Études de la Pollution Atmosphérique).

Source : ©Inventaire PACA 1999, traitement AIRFOBEP.COVnM : COV non méthaniques. en jjour // aan



LA SURVEILLANCE DE L'OZONE DANS LES BOUCHES-DU-RHÔNE

-8- -9-

MESURE EN CONTINU

La prévision des épisodes de pollution par l'ozone est réalisée dans le cadre d'une
collaboration entre les deux AASQA de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur.
Deux types de méthodes sont combinées :

PRÉVISION

Les méthodes déterministes reposent sur l'utilisation de modèles mathématiques qui simulent
le transport et la transformation des polluants émis dans l'atmosphère. Dans notre région, ces
modèles ont été testés au travers du programme scientifique ESCOMPTE. Dans le cadre d'Air
Alpes Méditerranée, en partenariat avec la Société ACRI-ST et l'Institut Pierre Simon- Laplace,
un système de prévision des niveaux d'ozone dans la région Provence-Alpes- Côte d'Azur a été
développé. Cet outil est lié au système national PREVAIR de prévision de la qualité de l'air. 

MÉTHODE DÉTERMINISTE

Les méthodes statistiques reposent sur la connaissance historique des épisodes de pollution et
des principaux paramètres météorologiques et de pollution qui y sont associés. Plus un
événement se répète, plus il sera statistiquement possible de le prévoir.

MÉTHODE STATISTIQUE

Dans les Bouches-du-Rhône, le Préfet délègue à AIRFOBEP et Atmo PACA, dans leur
zone de compétence respective, la mise en oeuvre d’une procédure d'information de
la population en cas de dépassements prévus ou constatés des seuils réglementaires
pour l'ozone.
Cette procédure consiste à expédier immédiatement un fax aux différents relais
d'information (services de l'Etat, communes et collectivités territoriales, centres de
secours, médias, associations de protection de l'environnement,…).

Les relais d'information préfectorale sont avertis à partir de deux niveaux de pollution :

INFORMATION PRÉFÉCTORALE EN CAS DE POINTE DE POLLUTION

Vitrolles

Martigues Notre Dame

Berre-
l'Etang

Miramas

Rognac
Istres

Fos-sur-Mer

Salon-de-Provence

Saint-Rémy-de-Provence

Sausset-les-Pins

Saintes-Maries-de-la-Mer

Les Pennes-Mirabeau

Rousset

Cadarache 

Aix Les Platanes
Aix Ecole d'Art

Aix Jas de Bouffan

Bouc-Bel-Air

Plan de Cuques / Allauch

Marseille Cinq Avenues

La Ciotat

Marseille Sainte Marguerite
Vallée de l'Huveaune

Aubagne Est Pénitents

30 km0 15

Sources : AIRFOBEP
                IGN BD CARTO       005017  AIRFOBEP mai 2006

Stations de mesure de l'ozone
dans le département des Bouches-du-Rhône

Zone surveillée par Atmo PACA
Zone surveillée par AIRFOBEP
Stations de mesure de l'ozone Atmo PACA
Stations de mesure de l'ozone AIRFOBEP

Légende :

Les seuils et les résultats des mesures sont exprimés en concentration, c'est-à-dire en unité de masse par
unité de volume d'air.
L'unité utilisée est le micro-gramme d'ozone par mètre cube d'air (µg/m3) : 
- 1 µg est égal à 0,000 001 g, soit 1 millionième de gramme, 
- 1 µg/m3 correspond également à 1 gramme d'ozone dans un cube d'air de 100 mètres de côté. 

Les unités utilisées pour mesurer l'ozone

AIRFOBEP assure une information permanente sur la qualité de l'air diffusée dans les
meilleurs délais grâce à différents supports d'information : 

• Son site internet : www. airfobep.org
• Son serveur vocal : 04 42 49 35 35 (selon tarification téléphonique en vigueur)

• Ses bulletins quotidiens, hebdomadaires, mensuels et annuels de la qualité de l'air.
• Ses nombreuses publications (catalogue disponible sur simple demande).

INFORMATION PERMANENTE

INFORMATION-
RECOMMANDATIONS

Dépassement constaté du seuil de
180 µg/m3/h sur au moins une station du département

INFORMATION-
RECOMMANDATIONS

RENFORÇÉES

Dépassement prévu ou constaté d’un des seuils suivants :
• 240 µg/m3/h durant 3 heures consécutives
• 300 µg/m3/h durant 3 heures consécutives
• 360 µg/m3/h sur au moins une station du département

22 stations mesurent l’ozone dans notre département 24h/24 et 7j/7. Elles sont gérées par deux
AASQA (Associations Agréées de Surveillance de la Qualité de l’Air) : AIRFOBEP et Atmo PACA.

(Prévision pour le jour même, le lendemain et le sur-lendemain.)

(Prévision pour le jour même et le lendemain.)

Disponible chaque jour à partir de 11 heures sur le site www. airfobep.org

La procédure d’information préfectorale permet de diffuser auprès de la population,
les recommandations sanitaires du Conseil Supérieur d'Hygiène Publique de France.



Pour les gros émetteurs : 
• Stabilité des procédés
• Arrêt des torches
• Report des activités émettrices ce COV

•Réduction de 30 km/h de la limitation de vitesse sur la voirie à deux fois deux
voies de circulation dans la limite de 70 km/h

• COV>30 t/an, actions spécifiques de réduction
• Interdiction chargements COV sauf stations-service et ravitaillement des aéronefs

• Interdiction des travaux peinture (sauf entreprises)
• Interdiction des moteurs extérieurs (sauf entreprises)

• Non redémarrage des installations arrêtées

• Interdiction du transit PL dans les agglomérations hors voies à grande circulation
• Interdiction des compétitions sportives de sports mécaniques

• Interdiction des travaux peinture
• Interdiction des moteurs extérieurs

• Réduction des émissions de NOx et COV par baisse activité ou actions équivalentes

• Interdiction de circulation de certaines catégories de véhicules : intégrable dans
un arrêté spécifique

LES MESURES DE RÉDUCTION DES ÉMISSIONS EN CAS DE POINTE DE POLLUTION

-10- -11-

NIVEANIVEAUU DD’’ INFORMAINFORMATIONTION--RECOMMANDARECOMMANDATIONSTIONS

NIVEANIVEAUU DD’’ INFORMAINFORMATIONTION--RECOMMANDARECOMMANDATIONSTIONS RENFORÇÉESRENFORÇÉES

• Pour les sources fixes de pollution, il est recommandé :

1) De limiter tous travaux de peinture en extérieur dès lors
que ces travaux nécessitent l'emploi de peintures et de
vernis décoratifs ou de produits de retouche automobile
à base de solvants,

2) De réduire les émissions industrielles par un report, au
terme de l'épisode de pollution, des émissions d'oxydes
d'azote et de composés organiques volatils. 

• Pour les sources mobiles de pollution, il est recommandé :

1) De limiter l'usage des véhicules et autres engins terrestres à moteur non propulsés
par l'énergie électrique,
2) Pour les véhicules terrestres à moteur, sur les autoroutes et sur les routes équipées
de deux voies de circulation dans chaque sens, de réduire la vitesse de 30 km/heure,
sans descendre en deçà des 70 km/h,
3) D'utiliser préférentiellement les réseaux de transport en commun,
4) De privilégier la pratique du covoiturage.

RECOMMANDATIONS

Le Préfet peut décider la mise en œuvre de mesures
d'urgence s’appliquant à l’ensemble des Bouches-du-
Rhône, si les conditions de déclenchements sont réunies
dans l’un des départements suivant :
• Bouches-     • Var • Gard
du-Rhône       • Vaucluse       • Alpes de Haute-Provence

Les mesures d’urgence sont déclenchées selon les
conditions de pollution (constatées ou prévues) du jour,
associées à une prévision de pointe de pollution pour le
lendemain. Déclenchées la veille, elles sont applicables le
lendemain de 6h à 21h. 

UN

UUNN
RREENNFFOORRCCÉÉ

DEUX

TROIS

UN DÉCLENCHEMENT INTER-DÉPARTEMENTAL

CONDITIONS DE DÉCLENCHEMENT

En cas de constat ou de prévision du dépassement d'un de ces seuil d'alerte, le Préfet
des Bouches-du-Rhône peut mettre en œuvre différents niveaux de mesures d'urgence
pour la journée. Ces mesures sont cumulatives : les mesures du niveau atteint se
rajoutent aux mesures des niveaux inférieurs.

UNE RIPOSTE GRADUÉE

UN
Risque de dépassement du

240 µg/m3/h*
10 à 40
jours/an

UN
RENFORÇÉ

Constat ou risque aggravé de dépassement
du 240 µg/m3/h*

0 à 20
jours/an

DEUX Constat ou risque de dépassement du
300 µg/m3/h*

0 à 2
jours/an

TROIS
Constat ou risque de dépassement du

360 µg/m3/h
0 à 2

jours/an

(* durant 3 heures consécutives)

Niveaux Situations de pollution 
Nombre de

déclenchement estimé

Industries

Sources
mobiles 

Industries   

Collectivités
locales et
citoyens

Industries

Sources
mobiles

Entreprises  

Industries 

Sources
mobiles 

d’actions
pour limiter
les émissions
de polluants

MESURE D’URGENCE

obligation
de restriction ou
de suspension

d’activités



Association pour la Surveillance de la Qualité de l'Air
de la région de l'étang de Berre et de l'ouest des Bouches-du-Rhône

Route de la Vierge - 13500 MARTIGUES • Tél. : 04 42 13 01 20 - Fax : 04 42 13 01 29
Site Internet : www.airfobep.org • e-mail : airfobep@airfobep.org • Serveur vocal : 04 42 49 35 35 (selon tarification téléphonique en vigueur)

66 A, rue Saint Sébastien
13 281 Marseille cedex 6
Tél : 04 91 00 57 00

67-69, avenue du Prado
13286 Marseille cedex 06
Tél : 04 91 83 63 63

Route de la Vierge
13500 Martigues
Tél : 04 42 13 01 20

Site Internet : www.paca.sante.gouv.fr

Site Internet : www.paca.drire.gouv.fr

Site Internet : www.airfobep.org

Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales Provence-Alpes-Côte-d'Azur

DRIRE PACA

AIRFOBEP

Santé et ozone

Mesures d'urgence en cours

La qualité de l'air : mesure 24h/24 et prévisions

Contacts pour en savoir plus :
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